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En résumé la Faculté de droit à Laval, telle que constituée n'enseigne pas le droit

à la manière catholique, n'apprend pas à ses élèves à être des avocats catholiques dans

l'interprétation, le maintien et la défense de leurs droits, ne rend aucun service direct à

l'Eglise Catholique en ce pays. Elle n'est pas catholique. C'est connu du reste: notre

pauvre Uuiversitè-Laval est neutre et indifférente en matière de religion.. Loin de

prémunir ses élèves contre les erreurs et les fausses théories du droit elle leur enseigne

même quelques erreurs.

Ce document, Eminentissimes Seigneurs, porte les signatures de cinq anciens

élèves gradués de l'Université-Laval. En le lisant on se rappelle involontairement les

paroles du Prophète Jérémie: € ParvuH petierunt panem, et non erat qui fran-

geret eis. »

Les déclarations ci-dessus de ces anciens gradués de l'Université-Laval, sont con-

firmées par les extraits suivants d'un mémoire adressé à Son Excellence Mgr Conroy

en 1877 et qui Nous a été communiqué.

TROISIÈME DOCUMENT.

L'Egliso a toujours maintenu une sage disposition due au Pape Pie IV. Dans

ces derniers temps, Sa Sainteté Pic IX a ajouté la profession de foi aux dogmos de

l'Immaculée Conception et de l' Infallibililé du Vicaire du Christ; preuve manifeste que

Rome n'a jamais cessé d'exiger et exige encore que les professeurs des universités ca-

tholiques soient a\aiit tout des catholiques dévoués à l'Eglise et à Son Chef-Souverain.

Conséqucmmenl ii la profession de la foi catholique, les professeurs des différentes

facultés doivent enseigner des doctrines saines, faire en sorte, et par leurs leçons et par

leurs exemples, d'imprimer les maximes de la religion et des bonnes mceurs dans l'esprit

des jeunes gens. Ils doivent aussi, chacun dans sa faculté, réfuter les erreurs et les

systèmes qui tendent à gâter les jeunes gens.

Tout ee qui vient d'iMro rapporté, a nécessaiiement trait aux universités catholiques

de l'univers entier; car on n'y voit d'émis que des principes généraux que Rome, dans sa

grande sagesse, a gravés en lettre d'or sur le frontispice de toutes les Universités de

l'état i>onliiiiiil. Si Rome s'est toujours montrée par le passé si rigide, mais toujours si

orthodoxe i)our ses propres miiversités, combien à fortiori doit-elle se montrer soucieuse

de l'inflexibilité de la doctrine do toutes les universités qu'Elle érige canoniqucniont.

Il seraii peut-ètie utile d'exposer ici l'historique des jeunes universités françaises,

afin de nionlrer oonibien elles sont en tout point la fidèle reproduction de ce qui se fait

(\ Home. Les universités catholiques de Louvain, d'Angers, de Lille et de Paris ne lais-

sent pas (jue de marcher sur les brisées des universités romaines, et en cela elles no

font que se conformer aux sages prescriptions de Rome parlant par ses papes et ses

conciles.

Oomliicn loin marche en arrière de ces belles institutions catholiques françaises

l'Université-Laval de Québec^ I Comme on s'y montre peu jaloux d'ôtro comme de

paraître eiitholique. L'idée première qui présida dans l'organisation de l'Université-Laval

fut éminemment libérale: on voulait contenter tout le momie, protentantu comme catho-

liques, et arriver ainsi h attirer le plus grand nombre d'élèves possible. On voulut recruter


